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Vous connaissiez bien le sujet de la BDES mais vous vous posez des questions sur le passage à la 
BDESE et la dimension environnementale à aborder dans votre base ? Ce livre blanc, qui regroupe 
différentes questions traitées via notre newsletter BDESE est fait pour vous, que ce soit pour obtenir des 
exemples concrets de données environnementales ou pour savoir comment et quand aborder ces 
questions avec les élus. 
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1/ Quand la BDESE est-elle entrée en vigueur et 
 ? 

La loi « Climat et résilience » (n° 2021-1104 du 22 août 2021) a provoqué un bouleversement en changeant le 
nom de la BDES devenue base de données économiques, sociales et environnementales (BDESE). Et elle a 

rise. 
Donc, par principe, toutes les bases de données doivent depuis lors intégrer cette thématique dans leur base. Y 

 

Mais, à ce jo entales à porter 
dans la BDES. 

Plusieurs 
environnementales réelles à remettre aux élus du CSE par le biais de la BDESE. Et aucune perspective sur une 
éventuelle pub  

Faute de mise à jour des articles R. 2312-8 et R. 2312-9 du Code du travail, la liste précise des données à 
insérer dans les différentes rubriques supplétives de la BDESE ne fait pas écho à la nouvelle thématique des 

 
Une mise à jour va-t-elle intervenir ? Si la réponse à cette question est positive, les entreprises ont beau jeu 

environnementale.  

Le site « service-public.fr » mentionne sur ce point actuellement que « la BDESE devra bientôt inclure des 
informations sur les conséquences environnementales de l'activité de l'entreprise. C'est ce qu'indique l'article 40 
de la loi « Cllimat et résilience » du 22 août 2021. Un décret viendra préciser les données à introduire dans la 
BDESE. » Donc attendre serait possible ? 

récurrentes obligatoires avant parution du décret, elle doit informer et consulter les élus sur les conséquences 
prise. Donc des informations sont bien à remettre à cette occasion, par 

de communication obligatoire pour les consultations récurrentes obligatoires ! 

 



Données environnementales dans la BDESE : 20 questions-réponses  

4      Avril 2022 © Éditions Tissot  www.bdes-online.fr 

2/ Existe-t-il des formalités préalables pour passer 
de la BDES à la BDESE ? 

 prévu sur la mise en place de ce document.  
Lorsque cet accord a été retranscrit par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 créant officiellement la BDES, là 

 de 
données. 
Et la loi « Climat et résilience » actant le passage de la BDES à la BDESE ? Jamais deux sans trois. Toujours 

 

CSE avant de transformer la BDES en BDESE. 

Attention : 

-21 du Code du travail.   

compte un ou plusieurs délégués syndicaux, ce 
élus du personnel qui seront directement sollicités pour négocier. 

3/ Peut-on négocier pour écarter le passage de la 
BDES à la BDESE ? 
Ok, le Code du travail parle désormais de base de données économiques, sociales et environnementales 
(BDESE), nouvelle appellation se substituant à la BDES.  

peut-elle ne pas tenir compte de cette réforme ? La réponse est non car les changements apportés par la loi « 
Climat et résilience  

ES ? 

de le contourner.  

Donc, les entreprises ne sont pas en capacité de bloquer la transformation de leur BDES en BDESE. Y compris 
lorsque la BDE
avec les élus du CSE. 

précisément ? Voilà où se trou  

égociation. Mais une 
chose est sûre, peu importe ce que dira le décret, les entreprises pourront choisir les informations 
environnementales à faire ou non figurer dans la base.  
Pour cela deux conditions : que les informations soient suffisamment importantes pour permettre aux élus de 

. 
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4/ Faut-il changer le nom de son outil BDES ?
La loi « Climat et résilience » vient changer le nom même de la base de données destinée aux représentants du 
personnel. La base est désormais la base de données économiques, sociales et environnementales. 
Cette nouvelle appellation est entrée légalement en vigueur depuis le 25 août 2021. En principe, toutes les bases 
déjà existantes dans les entreprises doivent donc être renommées avec le titre de BDESE. Cela valant tant pour 
les bases papier que les bases numériques. Et tant pour les bases reposant sur les règles supplétives du Code 
du travail que les bases adaptées par accord. 

 
A notre sens, pas grand-  son contenu qui doit 
lui être complété suite à la loi « Climat et résilience » en intégrant de nouvelles informations dédiées à 

 

Opérer un tel changement semble plutôt simple pour les employeurs, ne nécessitant pas une information ou une 

comment intégrer la nouvelle thématique obligatoire sur les conséquences environnementales des activités de 

et syndicats ou employeur et élus. 

5/ Quelles sont les conséquences de la BDESE 
pour ceux qui avaient négocié leur BDES ? 

propre à la base de données. Plus de souplesse sur la forme, les accès ou le contenu. Accord pouvant être 

majorité des élus titulaires du CSE. 

« Climat et résilience » 
même de la 

 

nouvel accord devrait être applicable prenant acte des changements induits par la loi climat et résilience. 

dans les meilleurs délais. Elle peut toutefois différer ce lancement sans conséquence majeure, en arguant que 
 la loi « Climat 

et résilience »
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-il dès à présent inclure les 
conséquences environnementales dans la BDESE 
ou peut-  

evait- -il 
attendre ? 

A notre sens, il pouvait 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Ce décalage restant possible même si les salariés 
demandent avant ces évènements que la BDESE soit complétée.  

 

BDESE sur les conséquences environnementales suffisamment tôt pour que élus puissent rendre un avis éclairé. 

7/ Les entreprises de moins de 300 salariés sont-
elles aussi concernées par la BDESE ? 
Le Code du travail comprend deux articles, R. 2312-8 et R. 2312-9, qui présentent un tableau des informations à 
insérer dans la base de données, faute 

-
riés. 

« Climat et résilience ». 

Cette loi a transformé la BDES en BDESE 

de 300 salariés. 

8/ Quelles sont les informations environnementales 
à intégrer dans la base ? 

 

r décret sur le sujet. Pour déterminer la nature de ces informations, une idée peut être de se servir du 
Code du commerce. 

vers les élus du personnel sont celles contenues dans la déclaration de performance extra-financière.  

surface financière importante, est prévue dans le Code du commerce. La déclaration doit de façon générale 
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comporter des informations « 
ppement 

alimentaire, du respect du bien-  ». 

e R. 225-105 du Code du commerce impose de communiquer les informations 
environnementales suivantes :  

1/ politique générale en matière environnementale  
 organisation de la société pour prendre en compte les questions environnementales et, le cas échéant, 

 
 moyens consacrés à la prévention des risques environnementaux et des pollutions ;  
 ette 

information ne soit pas de nature à causer un préjudice sérieux à la société dans un litige en cours ; 
 

2/ pollution  
 

 
 prise en compte de toute forme de pollution spécifique à une activité, notamment les nuisances sonores 

et lumineuses ;  
 

3/ économie circulaire  
 

formes de  
 

contraintes locales, la consommation de matières premières et les mesures prises pour améliorer 

 
 changement climatiq

de réduction fixés volontairement à 

effet ;  
 protection de la biodiversité : mesures prises pour préserver ou restaurer la biodiversité.  

Ces informations ne sont toutefois à communiquer que si elles sont pertinentes au regard des risques liés aux 
 

9/ Rubriques et sous-rubriques de la BDESE : à 
 

La loi « Climat et résilience » 
devront désormais être intégrées au sein de la BDESE.  
Une chose est sûre : une rubrique distincte de la BDESE doit désormais être consacrée aux « conséquences 

 ». Partie qui se rajoute notamment à celles préexistantes telles que 
 

 

Par contre, faute de décret encore publié à ce jour venant réformer les tableaux des articles R. 2312-8 et R. 
2312-9 du Code du travail, on ne sait pas si des sous-rubriques seront imposées pour les entreprises ne 

 la base de données.  
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bre de données relatives à 
la problématique environnementale dans les grandes entreprises. 
On peut citer la sous-rubrique C de la rubrique dédiée aux « investissements » dans le plan de la base prévue 

s-rubrique doit ainsi contenir les données 
environnementales de la déclaration de performance extra-financière annuelle. Cette déclaration étant obligatoire 
en application du Code du commerce pour les entreprises employant plus de 500 salariés et disposant de 100 

 

Il serait logique que cette sous-rubrique soit transférée dans la rubrique 

-financière.   

On pourrait aussi imaginer que le Code du travail impose de mentionner dans une sous-rubrique les alertes 

mesures prises le cas échéant suite à ces alertes. 

10/ Existe-t-il quelques exemples concrets des 
données environnementales ? 
Des informations sociales et financières 

désormais des aspects environnementaux des différentes problématiques abordées. Les travaux parlementaires 
 Climat et résilience » précisent à ce sujet que les élus devront tenir compte 

large des conséquences environnementales que les seules conséquences en termes de santé publique et 
sécurité. 

Su
formations déjà réalisées en matière de transition écologique ou de prévention des risques environnementaux.  
Sur le plan de la situation économi
informations sur les dépenses engagées en matière de transition écologique. 
 
Des informations stratégiques 

évisionnelle des emplois, avec notamment la 
question de la transformation des métiers et des futurs programmes de formation, va devoir désormais tenir 

t en 
complétant la BDESE. 

ces ada  
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-il être abordé 
une seule fois par an ? 

conséquences 
récurrentes obligatoires. 

Pour rappel, ces trois consultations obligatoires récurrentes ont pour thème les orientations stratégiques, la 
politique sociale et la situation économique et financière. 
Les élus doivent recevoir des informations par le biais de la BDESE sur ces conséquences environnementales à 

. 

. 

des consultations obligatoires récurrentes du CSE. Com
avis unique au titre des trois consultations obligatoires. On fusionne donc ces trois consultations en une seule 
consultation globale, au cours de laquelle seront abordées à la fois aussi bien les orientations stratégiques que la 

 

tous les ans mais tous les 2 ou 3 ans. Encore faut-
 

12/ la BDESE identifie-t-elle les formations 
 

obligatoire récur  
 le programme pluriannuel de formation ; 
  
  
 ou  

compétences et les conséquences sur la formation. 
 

-8 du Code du travail demande aux entreprises de 
mentionner la liste des actions de formation réalisées au titre du plan de développement des compétences pour 

 doit aussi figurer dans la BDESE. Ces informations 
 

performance extra-financière, la base doit intégrer des données sur les formations liées à la protection de 
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moins 300 salariés. 

 

t non dans une rubrique sur 
les investissements sociaux. Un décret pris en application de la loi « Climat et résilience » pourrait rendre 

formati  

13/ Quelles informations environnementales 
transmettre aux élus en cas de déménagement ? 

du CSE et ouvrir -consultation. Pourquoi ? Un article du Code du travail mentionne-t-
il le terme de « déménagement » ? 

-8 du Code du 
travail indique 

 déménagement. 

 

Comme pour toute procédure de consultation d
fournir en premier lieu aux membres du comité des informations sur ce projet. 

La loi ne définit pas précisément quelles sont les informations à fournir. Mais ces informations doivent être 
suffisant
« Climat et résilience », traiter aussi des conséquences environnementales du déménagement. 

Quelles informations sont à transmettre aux élus sur l
? On peut envisager le coût énergétique des anciens et nouveaux locaux, les aménagements en matière de 
transports durables (local à vélo, bornes de recharge électrique, proximité de réseaux de transport en commun), 
la configuration des postes de travail permettant une diminution de la consommation énergétique, le recyclage du 

donc nécessaire de fournir aux élus les diagnostics énergétiques des locaux, les plans de mobilité, etc. 

sur un déménagement. 
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14/ L -il être discuté à 

 
Le sujet environnemental devient omniprésent dans le Code du travail. A tout le moins en matière de consultation 
du CSE. 

-
 consultations récurrentes obligatoires. 

-
itre 

cle L. 2312-37 du Code du travail. 

Le cadre légal couvre donc tous les thèmes de consultations du CSE, de la consultation ponctuelle à la 
consultation exceptionnelle et à la consultation récurrente. Peut-on envisager de ne pas aborder le sujet 
environnemental au cours de ces consultations ? 

 

Mais les informations à communiquer aux membres du CSE ne sont pas encore précisées par décret et pourront 

pas à fournir des informations sur ces conséquences environnementales, il doit expliquer la raison de cette 
 

15/ Faut-il ouvrir une consultation dédiée aux 
seules conséquences environnementales et une 
consultation sur le projet en question ? 

-
t des conséquences environnementales. 

es 
effectifs, etc., il faut que les membres du CSE soient informés et consultés « sur les conséquences 
environnementales » de ces projets. 

-8 du Code du travail pose question. Un exemple avec un projet de changement 
de progiciel. 
Doit-
autre point pour la consultation sur les conséquences environnementales de ce projet ? Ou bien suffit-il de 
mentionner le seul point sur le projet de changement de progiciel ? Ensuite, les élus doivent-ils procéder à deux 
votes distincts : un sur le projet seul et un sur les conséquences environnementales ? Ou bien les élus doivent-ils 
procéder à un seul vote sur le projet, en incluant les conséquences environnementales ? 

Le Code du travail ne donne pas de réponse claire à ces questions. Il faut donc prendre une option. Il peut être 

conséquences environnementales pour chaque projet de consultation : intégrée ou extérieure. 
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16/ L -il se voir reprocher de ne pas 
avoir intégré dans sa réflexion sur la GPEC le sujet 
« environnemental » ? 
Les entreprises comptant au moins 300 salariés (ou les groupes ou entreprises communautaires ayant au moins 
un établissement ou une entreprise en France comptant 150 salariés ou plus) sont contraintes par la loi 

sionnels et des emplois. Dès 
 

menées avec le CSE. 

La loi « Climat et résilience » impose depuis  que cette GPEC soit élaborée, le cas échéant, en tenant 
compte des enjeux de la transition écologique. 

Il reste cependant possible de modifier par accord le contenu précis de la négociation sur la gestion des parcours 
professionnels et des emplois, en retirant du champ de la négociation la nécessité de prendre en compte les 

 

Attention : 
L

reclassement avant le prononcé du licenciement. 

17 / Un salarié sans mandat peut-il se former sur le 
sujet environnemental ? 

12 jours par an pour suivre des formations proposées dans le cadre du congé de formation économique, social, 
environnemental et syndical. Tout en conservant pendant la durée de ces formations leur rémunération habituelle 

 

Depuis la loi « Climat et résilience », il est possible dans le cadre de ce congé de suivre des formations sur le 

coût pédagogique et les frais liés à cette formation. 
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18/ Les élus bénéficient-
à la BDESE ? 
Les élus titulaires comme suppléants, les représentants syndicaux au CSE, les représentants de proximité ont 
accès comme tous les autres salariés au congé de formation économique, sociale, syndicale et désormais 
environnemental. 

Mais les élus titulaires du CSE ont aussi la possibilité au cours de leur mandat de suivre une formation dite 
-

ures de délégation pour le temps passé.  

Cette formation économique peut, elle-aussi, depuis la publication de la loi « Climat et résilience » porter sur 

environn  
Cette formation, dispensée par des organismes agréés, est ouverte pour le premier mandat et à chaque période 
de 4 ans de mandat, consécutifs ou non.   

Elle e, les mécanismes de restructurations, les bases de 

entreprises en difficulté. Elle peut aussi être complétée par une présentation des dispositions juridiques 
 

Notez-le : 
Le Code du travail ne prévoit aucun droit à une formation pour les élus dédiée spécifiquement 
BDES. Le passage à la BDESE ne change pas ce constat. 

-t-
conséquences environnementales mentionnées 
dans la BDESE ? 

-consultation menée par 
expert. 

-comptable qui peut être mobilisé en 

 : 
 à 100 % pour les consultations sur la politique sociale et sur la situation économique et financière ; 
 à 80 % pour la consultation sur les orientations stratégiques. 

-

environnemental. 

-comptable lors des consultations obligatoires 
récurrentes, il doit pouvoir avoir accès aux informations sur les conséquences environnementales des activités de 

 

-comptable choisi par -83 du Code du travail. 
-comptable ou bien de lui 

communiquer les informations requises par tout autre moyen. 
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Si aucun accès direct à la -comptable une liste 

 

20/ Quels risques courent les entreprises qui ne se 
mettent pas à jour de la réforme ? 

 

Réaliser la base de données 
 

Rien ne change en la matière avec le passage de la BDES à la BDESE.  

conformité avec les actu « Climat et résilience » 
 

au fonctionnement régulier du CSE. Sanctionné par une amende de 7500 euros maximum. 

Le risque de blocage des consultations 

 

économique et financière).  

entraîner leur suspension à la demande des élus. Cette demande, portée devant le tribunal judiciaire, serait 
légitime lorsque la base ne comprendrait pas dans une partie dédiée des informations sur les conséquences 

  

Ces risques sont à apprécier en gardant en tête que les changements induits par la loi « Climat et résilience » 
 

Notez-le : 
est pas conforme à la loi les représentants du personnel peuvent aussi saisir le juge des 

 

ue cela pouvait 
bloquer un projet de cession ou suspendre un PSE.


